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Partie I :  CONSISTANCE DU PROJET DANS LA COMMUNE DE
CIVAUX 

Le projet intercepte peu la commune de Civaux. L’accroche Ouest de la déviation est située à la limite communale avec 

Mazerolles au droit de la RN 147 actuelle. Sur le territoire communal de Civaux, le projet consiste en : 

- un giratoire à créer, 

- les raccordements à la RN147 vers l’ouest et à la RD13,  

- le raccordement de la RN147 actuelle vers l’est, sur lequel s’embranche le raccordement du chemin rural de la Loge.  

Les axes en plan des voies existantes (RN 147, RD 13 et chemin rural) seront repris afin de s’assurer que les voies 

débouchent de manière perpendiculaire entre elles sur le giratoire. Les profils en travers des voies rétablies seront 

identiques à ceux des voies en place.  

La déviation en tracé neuf ne concerne pas le territoire communal de Civaux. 

Le projet comprend également d’une façon générale :

- la réalisation des dépôts temporaires et définitifs situés dans les emprises nécessaires aux travaux ;  
- la réalisation d’exhaussements et d’affouillements de sol. 

Ces travaux sont susceptibles d’être régis par les règles d’urbanisme applicables sur la commune et décrites dans son 

document d’urbanisme.  

La commune de Civaux est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme :  

Élaboration du PLU Modifications Révision Mise en compatibilité 

approuvé le 12 octobre 

2017 
- 
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Partie II :  PIECES MODIFIEES DANS LE CADRE DE LA MISE EN 

COMPATIBILITE

II.1  LE REGLEMENT

Après
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Après

Les conditions du 3. Clôtures ne s’appliquent pas aux travaux, ouvrages, constructions, installations et 

aménagements liés ou nécessaires à la déviation de la RN147. 

Après
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II.2  LE PLAN DE ZONAGE

Les modifications du plan de zonage de la commune concernent uniquement la planche sud.  




